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Ce guide propose des recommandations politiques simples

pour aider à créer davantage d'emplois verts pour les

jeunes à travers le monde. Il partage des idées destinées

aux gouvernements, aux enseignants et aux organisations

afin d'aider les jeunes à acquérir les compétences et les

opportunités dont ils ont besoin pour s'épanouir dans

l'économie verte.

« Orientations mondiales pour
l'éducation aux emplois verts,
relier l'enseignement supérieur
et les opportunités vertes pour
la santé de la planète »
Le lien : https://wedocs.unep.org/
handle/20.500.11822/35070

Ce projet a été financé avec le soutien de la Commission européenne.
Cette publication n'engage que son auteur et la Commission ne peut être tenue
responsable de l'utilisation qui pourrait être faite des informations qu'elle contient.
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Ce guide peut être utilisé par les décideurs politiques, les
éducateurs, les conseillers d'orientation professionnelle et
les organisations de jeunesse pour concevoir des
stratégies visant à promouvoir l'emploi des jeunes dans
l'économie verte. Il est particulièrement adapté à une
intégration dans la formation professionnelle, les ateliers
d'élaboration de politiques et les programmes d'emploi
axés sur la durabilité et l'inclusion. Les éducateurs et les
formateurs peuvent s'appuyer sur ce guide pour élaborer
des programmes d'études qui dotent les jeunes des
compétences nécessaires pour les secteurs verts
émergents. Il est également utile dans les forums sur
l'emploi des jeunes, les campagnes d'éducation au climat
et les sessions de planification gouvernementale afin
d'aligner les stratégies nationales sur les ODD et les
objectifs climatiques.

La ressource est disponible gratuitement.
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